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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3213 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE DU « CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TOULOUSE » (31) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu  le Code de la Santé Publique ; 

 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°95-926 du 18 août 1995 portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 18 août 1995 modifié par l’arrêté du 15 mars 2010 relatif au diplôme de cadre de 

santé consolidé au 9 mai 2017 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’Institut de Formation des Cadres de Santé de Toulouse en date du 

02/10/2020, envoyé messagerie électronique ; 
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Considérant : l’article 15 de l’arrêté du 18 août 1995 modifié selon lequel : « Les membres du conseil technique sont 

nommés par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 

A r r ê t e  

Article 1 : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du « Centre 

Hospitalier Universitaire de Toulouse » (31), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé, ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l'institut de formation des Cadres de Santé, ou son représentant ; 
 

Un représentant de l'organisme gestionnaire, support de l'institut de formation, ou son 

représentant ; 
 

Lorsque l'institut a conclu une convention avec une université, un enseignant relevant du ministère 
chargé de l'enseignement supérieur : 
Mme Vanina BONGARD, Professeur des universités, Praticien Hospitalier, Faculté de Médecine – UPS, 

37 allée Jules Guesde – 31 000 TOULOUSE 

 

Des enseignants de l'institut, intervenant à temps plein ou à temps partiel, élus par leurs pairs, à 
raison d'un au moins pour chacune des professions pour lesquelles l'institut est agréé, ainsi que, 
pour chacune de ces professions, au-delà de quarante étudiants, un membre supplémentaire par 
tranche de quarante étudiants : 

. CATEGORIE INFIRMIER(E) : 

Titulaire : Mme Marie-Claude VALLEJO, Cadre Supérieur de Santé, Formatrice IFCS ; 

Suppléant : Mme Anne-Marie BLANCHARD, Cadre Supérieur de Santé, Formatrice IFCS ; 

. CATEGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE : 

Titulaire : M. Thierry BUSCATO, Cadre de Santé, Formateur, IFMEM Toulouse ; 

Suppléant : Mme Myriam PRINCE, Cadre de Santé, Formatrice, IFMEM Toulouse ; 

. CATEGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES : 

Titulaire : Mme Françoise ESTRIER, Cadre supérieur de Santé, Pôle de Biologie : 

Suppléant :  

. CATEGORIE ERGOTHERAPEUTE ET DIETETICIEN : 

Titulaire : M. Jean-Michel CAIRE, Cadre supérieur de Santé, Responsable pédagogique IFE Toulouse ; 

Suppléant : Mme Marie-Claire SINTES, Cadre de Santé, Formatrice IFMK Toulouse ; 

 

Des professionnels, désignés par le directeur de l'institut, titulaires du diplôme de cadre de santé ou 
de l'un des autres titres visés au 3° de l'article 2 du présent arrêté, exerçant depuis au moins trois 
ans des fonctions d'encadrement dans un service accueillant des étudiants en stage, en nombre égal, 
par profession, aux enseignants mentionnés au 4° ci-dessus ; 
. CATEGORIE INFIRMIER(E) : 

Titulaire : Mme Monique CHAUFFOUR, Cadre de Santé, Pôle de Gériatrie, CHU Toulouse ; 

Suppléant : Mme Nathalie BISTI, Cadre de Santé, Urgences Hôpital des Enfants, CHU Toulouse ; 

. CATEGORIE MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE : 

Titulaire : Mme Corinne OLIVER-VIARD, Cadre de Santé, Pôle Imagerie Médicale, CHU Toulouse ; 

Suppléant : Mme Delphine NAUDOUX, Cadre de Santé, Pôle Imagerie Médicale, CHU Toulouse ; 

. CATEGORIE TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES : 

Titulaire : M. Yves BIAGGI, cadre de santé, Pôle Biologie, CHU de Toulouse ; 

Suppléant : 

. CATEGORIE ERGOTHERAPEUTE ET DIETETICIEN : 

Titulaire : Mme Catherine LE SAUX, Cadre supérieur de santé, Pôle Rééducation – Diététique, CHU 

Toulouse ; 
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Suppléante : Mme Caroline MARTINEAU, cadre de santé diététicien, Pôle Rééducation – Diététique, 

CHU Toulouse ; 

. CATEGORIE PREPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE HOSPITALIERE : 

Titulaire : Mme Valérie PAGES, Cadre supérieur de santé, Pôle Pharmacie, CHU de Toulouse ; 

 Suppléant : 

 Des représentants des étudiants, élus par leurs pairs, en nombre égal, par profession, aux 
enseignants mentionnés au 4° ci-dessus : 
. CATEGORIE INFIRMIER(E) : 

Titulaire : M. Maxime PETIT, étudiant cadre de santé, infirmier, IFCS, CHU de Toulouse ; 

Suppléant : Mme Marion BLAZY, étudiante cadre de santé, infirmière, IFCS, CHU de Toulouse ; 

. CATEGORIE MEDICO-TECHNIQUE : MANIPULATEUR(TRICE) D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE ; 
TECHNICIEN(NE) DE LABORATOIRE D’ANALYSES MEDICALES ; PREPARATEUR(TRICE) EN PHARMACIE 
HOSPITALIERE : 

Titulaire : Mme Christèle POIRIER, étudiante cadre de santé, MERM, IFCS, CHU de Toulouse ; 

Suppléant : M. Patrice FOURCADE, étudiant cadre de santé, PPH, IFCS, CHU de Toulouse ; 

. CATEGORIE REEDUCATION : ERGOTHERAPEUTE ET DIETETICIEN : 

Titulaire : Mme Sylvia MONTARDON, étudiante cadre de santé, ergothérapeute, IFCS, CHU de 

Toulouse ; 

Suppléant : Mme Caroline GAGLIOTTA, étudiante cadre de santé, diététicienne, IFCS, CHU de 

Toulouse ; 

 
Une personnalité qualifiée, désignée par le directeur de l'institut ou son suppléant. 

 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

 

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3216 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS 

 DU « CENTRE HOSPITALIER DE CAHORS ET DE SON ANTENNE DE FIGEAC » (46) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de CAHORS / FIGEAC en date du 22/09/2020, envoyée par 

messagerie électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants de Soignants du « Centre 

Hospitalier de Cahors et son antenne de Figeac » (LOT 46), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 

2020-2021 : 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 
Titulaire : Mr Pierre NOGRETTE, Directeur du Centre Hospitalier Jean ROUGIER de Cahors ; 

Suppléant : Mme Justine PAVIOT, attachée d’administration hospitalière en RH (AAH-RH) ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 
Titulaire : Mme Nathalie NAVAL, Infirmière formatrice permanente, IFAS de Cahors ; 

Suppléante : Mme Karine QUEBRE, Cadre formatrice permanente, IFAS de Cahors ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 
Titulaire : Mme Emilie FONTESSE, Aide-soignante EHPAD Résidence St Astier ; 

Suppléante : Mme Marie BOUZOU, Aide-soignante Service de médecine du CH de Saint Cère ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 
 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Emma CUBAYNES ;  Suppléants :  M. Julien CARCELES ; 

 Mme Chiara ASTORG ;  Mme Grégory CHOLLET ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3209 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DE « LA CROIX ROUGE FRANCAISE NIMES » (30) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’IFAS CRF de Nîmes en date du 23/09/2020, envoyée par messagerie 

électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants de «LA CROIX ROUGE 

FRANCAISE NIMES » (30), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 
Titulaire : M. Georges LABONNE, Président de la Délégation Territoriale du Gard de la CRF à Nîmes ; 

Suppléant : M. Emmanuel AAPY, Vice-Président de la Délégation Territoriale du Gard de la CRF à Nîmes ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 
Titulaire : Mme Laure ARTAUD VITOU, formatrice, IFAS CRF Nîmes ; 

Suppléant : Mme Catherine AUDEMARD, chargée de formation, IFAS CRF Nîmes ; 
 
Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 
Titulaire : Mme Fanny ROUSSENAC D’OLLIER, Aide-Soignante Pôle Gérontologique Nîmois, Croix Rouge 

Française ; 

Suppléant : Mme Malaurie LAFONT, Aide-Soignante Pôle Gérontologique Nîmois, Croix Rouge Française ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ou son représentant ; 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Melody REYES ;    Suppléantes :  Mme Loëlia CONVENANT ; 

 M. Bertrand CALEN ;     M Arnaud GIL ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3215 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DE « L’ASSOCIATION EDUCATIVE POUR L’HOSPITALISATION PRIVEE 

DE CASTELNAU LE LEZ » (34) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de l’AEHP en date du 01/09/2020, envoyée par messagerie 

électronique (à préciser) ;  

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants de « L’AEHP de 

Castelnau le lez » (34), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 
Titulaire : Mme Catherine LAURIN-ROURE, Directrice de l’organisme gestionnaire AEHP ; 

Suppléant : M. Pascal DELUBAC, Président de l’organisme gestionnaire AEHP ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 
Titulaire : Mme Patricia BY, Formatrice IFAS de l’AEHP de Castelnau le Lez ; 

Suppléante : Mme Sylvie DIAZ, Formatrice de l’IFAS de L’AEHP de Castelnau le lez ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 
Titulaire : Mme Joëlle TALI, Aide-soignante du Centre Bourges de Castelnau le lez ; 

Suppléante : Mme Camille COUSSEAU-DIAZ, Aide-soignante de la Clinique du Parc à Castelnau le lez ; 

 

La conseillère pédagogique régionale ; 
 

Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Amandine MOISSONNIER ;  Suppléants : Mme Eloïse FONTAINE ; 

   Mme Lucile JEAN DAUDE     M. Paul BUENO ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3217 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER DE LANNEMEZAN » (65) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de Lannemezan en date du 07 octobre 2020, envoyée par 

messagerie électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du « Centre 

Hospitalier de Lannemezan » (65), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : Mme Yasmina GAYRARD, Directrice, Hôpitaux de Lannemezan ;  

Suppléant : M. Dimitri DELATTRE, Attaché d’administration hospitalière des services financiers, Hôpitaux 

de Lannemezan ; 

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 

Titulaire : Mme Françoise SEUBE CARMINATI, Formatrice IFAS, Hôpitaux de Lannemezan ; 

Suppléant : M. André MONTEAU, Formateur IFAS, Hôpitaux de Lannemezan ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 

Titulaire : Mme Aurélie GAYE, Aide-soignante Pôle personnes âgées, Hôpitaux de Lannemezan ;  

Suppléant : Mme Christine SANTAMARIA, Aide-soignante Pôle A3 Psychiatrie, Hôpitaux de Lannemezan ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Juliette ANDRE ;   Suppléantes :  Mme Sophie PAUL ; 

 M. Jérémy BENECH ;     Mme Marine DUCLOS ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3208 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER D’ALES » (30) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du  Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de formation d’aides-soignants en date du 25/09/2020, 

envoyée par messagerie électronique ; 

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants de « l’institut de 

formation d’aides-soignants » (30), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Romain CENCIC, Directeur du CH d’Alès-Cévennes (30) ; 

Suppléant :  
 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 

Titulaire : Mme Sophie OLIVA, Infirmière à l’IFAS du CH d’Alès-Cévennes (30) ; 

Suppléant : Mme Anne-Claire DUMAS, Infirmière à l’IFAS du CH d’Alès-Cévennes (30) ; 

 
Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 

Titulaire : Mme Sabine MAZAURIC, Aide-Soignante au CH d’Alès-Cévennes (30) ; 

Suppléant : Mme Linda KADOULI, Aide-Soignante au CH d’Alès-Cévennes (30) ; 

 
La conseillère pédagogique régionale, 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Assia SAIDI  ; Suppléantes :  Mme Basma ZIGHEM ; 

 M. Philippe LAPIERRE ;    Mme Naomie JIMENEZ ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

 

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3211 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER SAINT GAUDENS » (31) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 
 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 
administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 
de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 
Vu la décision prise par le directeur de l’institut de formation d’Aides-soignants de SAINT GAUDENS en date du 

07/10/2020, envoyée par messagerie électronique ; 
 
Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du « CENTRE 
HOSPITALIER SAINT GAUDENS » (31), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 
Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 
Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Olivier NAVASA, Directeur des Ressources Humaines, CHCP, Saint Gaudens ; 

Suppléant : M. Bernard MUGNIER, Directeur des Finances, CHCP, Saint Gaudens ; 
 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 

Titulaire : Mme Audrey MEIRSMAN, IDE, CHCP, Saint Gaudens ; 

Suppléant : Mme. Nathalie LAURENT, IDE, CHCP, Saint Gaudens ; 
 
Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 

Titulaire : Mme. Chantal ZABOTTO, AS, CHCP, Saint Gaudens ; 

Suppléant : M. Éric VILLANI, AS, CHCP, Saint Gaudens ; 
 
La conseillère pédagogique régionale ; 

 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :          M. Serge METZGER ;   Suppléantes :  Mme. Marie-Pierre COCHET ; 
 Mme Laura CINQFRAIX ;    Mme. Camille GUILBERT ; 

 
Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 
représentant. 

 
Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 
saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 

 
 
Fait à Montpellier, le 12 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020– n°3212 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE 

DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TOULOUSE » (31) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’aide-soignant et notamment son article 35  

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 

de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 
Vu la décision prise par le directeur de l’Institut de Formation d’Aides-soignants du CHU de Toulouse en date 

du 15 Octobre 2018, envoyée par courrier/messagerie électronique ;  

 

Considérant : l’article 35 de l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est constitué 

par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2020-10-12-005 - ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DU « CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TOULOUSE » (31) 67



Agence Régionale de Santé Occitanie    
26-28 Parc-Club du Millénaire  Tous mobilisés pour la santé 

1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  de 6 millions de personnes en Occitanie 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  www.prs.occitanie-sante.fr 

   

www.occitanie.ars.sante.fr  2 / 2 

 
  

A r r ê t e  

Article 1er : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du « CHU de Toulouse » 

(31), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-2021 : 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, Président ; 
 

Le Directeur de l’Institut de formation d’aides-soignants ou son représentant ; 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Marc PENAUD, Directeur Général du CHU de Toulouse ; 

Suppléant :  

 
Un infirmier formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs : 
Titulaire : Mme Marie LAFFONT, Cadre de santé formatrice à l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du 

CHU de Toulouse ; 

Suppléante : Mme Sabine BONNEVILLE, Cadre de santé formatrice à l’Institut de Formation d’Aides-

Soignants du CHU de Toulouse ; 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
Directeur de l’Institut de formation : 
Titulaire : M. Etienne GERARD, Aide-Soignant Hôpital Psychiatrie – CHU Toulouse ; 

Suppléante : Mme Josiane DIDIER, Aide-Soignante EHPAD Gaubert – CCAS de Toulouse ; 

 
La conseillère pédagogique régionale ; 
 
Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Liesse BOULINGUI MIGNOSI ; Suppléants : M. StephaneLEMAITRE ; 

 Mme Nathalie MANNAT ;    Mme Mike-Lovely MEDOR ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut ou son 

représentant. 

 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, et/ou de sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être 

saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 
 

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020-n°3210 

 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE  
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AMBULANCIERS DE « L’IRFSS CROIX ROUGE FRANCAISE OCCITANIE » (31) 

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 

Vu  le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé  
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 26 janvier 2006 consolidé au 9 mai 2017 modifié relatif aux conditions de formation 

d’auxiliaires ambulanciers et au diplôme d’Etat d’ambulanciers et notamment l’article 35 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la région 

provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’institut de formation d’Ambulanciers de l’IRFSS Croix Rouge 

Toulouse en date du 29/09/2020, envoyée messagerie électronique ; 

 

Considérant l’article 35 de l’arrêté du 26 janvier 2006 modifié selon lequel : « Ce conseil est constitué par arrêté du 

directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A r r ê t e  

 

Article 1 : La constitution du Conseil technique de l’Institut de Formation des Ambulanciers de « l’IRFSS 

CROIX ROUGE FRANCAISE OCCITANIE à Toulouse » (31), est arrêtée comme suit pour l’année 

scolaire 2020-2021 : 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé ou son représentant, président ; 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’Ambulanciers ou son représentant ; 

 
Un représentant de l'organisme gestionnaire : 
Titulaire : Mme Sophie CAZARD, Directrice de l’IRFSS Croix Rouge Occitanie ; 

Suppléant :  

 

Un enseignant permanent de l’institut de formation, élu pour trois ans par ses pairs : 

Titulaire : Mme Marie-Ange REGHENAZ, chargée de formation, IRFSS Croix Rouge Occitanie, Toulouse ; 

Suppléant : Mme Florence SIDOBRE, chargée de formation, IRFSS Croix Rouge Occitanie, Toulouse ; 

 

Un chef d’entreprise de transport sanitaire désigné pour trois ans par le Directeur de 
l’Agence Régionale de Santé : 

Titulaire : M. Vincent STEPHANT, chef d’entreprise de transport, CAPITOLE AMBULANCES, Toulouse ; 

Suppléant : M. Xavier DUVENT, chef d’entreprise de transport, AMBULANCES ST PAUL, St Paul / Save ; 

 

Un médecin de SAMU ou de service d’urgence public ou privé, désigné par le Directeur de 
l’Institut : 

Titulaire : M. Charles-Henri HOUZE-CERFON, Médecin du SAMU, CHU de Toulouse ; 

Suppléant : Mme Maud CARCAILLE, Médecin du SAMU, CHU de Toulouse ; 

 

Un représentant des élèves : 
Titulaire :  M. Olivier BARRIERE ;   Suppléant :  M. Anthony JODAR ; 

 

 
Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, 

et/ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. 

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 

 

 

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2020 
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Arrêté ARS OCCITANIE / 2020 – n°3214 

ARRÊTÉ PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL TECHNIQUE DE L’INSTITUT 
DE FORMATION D’AUXILIAIRES DE PUERICULTURE DE «LA CROIX ROUGE FRANCAISE GRABELS » (34)  

Année scolaire 2020-2021 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions 

administratives ; 

 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 

 

Vu  le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé d’Occitanie-M. Pierre RICORDEAU à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 consolidé au 9 mai 2017 relatif à la formation conduisant au diplôme 

d’Etat d’auxiliaire de puériculture ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

 
Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en 

qualité de Directeur du Premier Recours ; 

 

Vu la décision ARS Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 

du  Directeur général de l’Agence régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu la décision prise par le directeur de l’IFAP CRF de Grabels en date du 23/09/2020, envoyée par 

messagerie électronique 

 

Considérant : l’article 36 de l’arrêté 16 janvier 2006 modifié selon lequel : « Ce conseil technique est 

constitué par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé » 
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A R R Ê T E  

Article 1 : La constitution du conseil technique de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de «LA CROIX 

ROUGE FRANCAISE GRABELS » (34), est arrêtée comme suit pour l’année scolaire 2020-

2021 : 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, ou son représentant, président ; 
 
Le Directeur de l'institut de formation d’auxiliaires de puériculture, ou son représentant ; 

 

Un représentant de l'organisme gestionnaire : 

Titulaire : M. Georges LABONNE, Président de la Délégation Territoriale du Gard de la CRF à 

Nîmes ; 

Suppléant : M. Emmanuel APPY, Vice-Président de la Délégation Territoriale du Gard de la CRF à 

Nîmes ; 

 

Une puéricultrice, formatrice permanente de l'institut de formation, élue chaque année par 
ses pairs : 
Titulaire : Mme Emile SIIMER, Formatrice IFAP CRF Grabels ; 

Suppléant : Mme Caroline DELTORT, Chargée de formation IFAP CRF Grabels ; 

 

Deux auxiliaires de puériculture d'établissements accueillant des élèves auxiliaires de 
puériculture en stage, chacun désigné pour trois ans par le directeur de l'institut ;  

l'un exerçant dans un établissement hospitalier : 
Titulaire : Mme Jeanine JASSIN,  

Suppléant : Mme Delphine NAVARON, Cadre Maternité, Polyclinique Grand Sud, Nîmes  

 

L’autre dans un établissement d'accueil de la petite enfance : 
Titulaire : Mme Christine GONUL, Crèche Les Petits Renards, Beaulieu ; 

Suppléant : Mme Emilie BARBEAUX, Crèche Les Petits Aventuriers, Cruviers-Lascours ; 

 

La conseillère pédagogique régionale ; 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs : 
Titulaires :  Mme Bertille FOULQUIER-GAZAGNES ; Suppléantes : Mme Louise QUINONERO ; 

 Mme Mélanie FENEUIL ;           Mme Elodie BARILLE ; 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de l'établissement dont dépend l'institut, 
ou son représentant. 

 
Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 

Article 3 : Un recours contre le présent  arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes intéressées, 

et/ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Région Occitanie pour les tiers. 

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

 
 

Fait à Montpellier, le 12 octobre 2020 
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